
CAISSARGUES, le 22 Mal 2024

ORDRE DU .IOUR

AFFAIRES GÉNÉRALES

1- SUPPRESSION DU POSTE DE 3NNE 4P;OINT AU MAIRE.
2- INSTALLATIoN D'UN CoNSEILLER MUNICIPAL SUITE À IA OÉiT,TTSSTON

DE MONSIEUR OLTVIER PRUDHOMME.
3- MODIFICATION DE L'INDEMNITÉ DE FONCTION D'UN ADJOINT.
+ ÉTISLISsEMENT DE LA LISTE DES JURÉs D'ASSTSES - SESSToN 2024.

RESSOURCES HUMAINES

5. SUPPRESSION DE POSTES.
6- MISE À.TOUN DU TABLEAU DES EFFECTIFS

URBANISME

7- MoDIFICATIoN DES MoDALITÉS DE REVERSEMENT D'UNE FRACTION DE

LA TAXE D'AMÉNAGEMENT À NÎUNS-VTÉTNOPOLE.
8- ADHÉsIoN DE LA CoMMUNE À L'ASSOCIATION ( COMMUNES SOLIDAIRES

SRU ).
9. SERVITUDE BRL - COMMUNE DE CAISSARGUES.

10. TARIFS APPLICABLES AUx 4 CONCESSIONS AMÉNAGÉNS SUTTN, À NNPNTSN

DANS LE CADRE D'UNE PROCÉDURE D'ABANDON.

AFFAIRES SCOLAIRES

lt- pARTrcrpATroN FTNANCTÈnn DE LA coMMUNE AUX sÉ.rouns u'ÉrÉ uu
CENTRE DE LOISIRS SANS TTÉNNNCEMENT _ ÉTÉ 2024.

12- CoNvENTIoN DE PARTENARIAT POUR LA MISE À OTSPOSITION D'UN
ENVIRONNEMENT NUMÉRIQUE DE TRAVAIL (ENT).
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FINANCES

13- REMBOURSEMENT DE FRAIS ENGAGÉS PAR MONSIEUR LE MAIRE.

AIIX

I4-DEMANDE DE SUBvENTIoN FONDS DE CONCOURS NÎMES.VTÉTNOPOLE AU

TrrRE DE LA nÉNovnrroN ÉNnncÉrleun pouR l'Écuq.lMcE PUBLrc.
15.DEMANDE DE SUBVENTIoN AU SYNDICAT MIXTE U'ÉINCTNTCTTÉ DU GARI)

(SMEG) lu uinn DE LA nÉNovA.TION ÉNnnCÉuQUE PoUR t,'Écl^q.Iru,Gn
PUBLIC.

ro- aunÉsroN AU GRoupEMENT DE coMMANDE ponrÉ PAR LES SYNDICATS

uÉpAnfnMENTAUX n'ÉnnRCIES DE l,'1ruÉGn (SDE09), DE L'AVEYRON
(SIEDA), DU CANTAL (SDEC), DE LA CORREZE (FDEEl9), DU G_ARD. (SMEG)' DU

çERS (5DEG), DE LA HAUTE-LorRE (sDE43), DEs HAurns-pvnÉNÉns (sDE6s),

DU LOT (T846), DE LA r,OZÈnn (SDEE), DES PYRÉNÉBS-ORIENTALES
(SYDEEL66), DU TARN (SDET), ET DU TARN-ET-GARONNE (SDE82) POUR

L'ACHAT ET LA VALORISATION u'ÉNNNGIES, L'ACHAT DE FOURNITURES' DE

sERvrcES ou DE TRAvAUX EN MATIÈnB u'ptr'rrcacrrÉ ÉNnncÉuQUE.

rnsrrvrrÉs

17- MODIFICATION DE L'ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION AU CLUB TAURIN
Lou sAeuETouN - a.NNÉn 2024.

Le Maire,
Olivier FABREGOUL
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